
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCURITÉ PUBLIQUE – UNE SEMAINE D’OPÉRATIONS ANTI-
DÉLINQUANCE DANS LE DÉPARTEMENT DE L’AISNE Laon, le samedi 10 février 2024

À la demande du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer, sous l’autorité de Thomas Campeaux, préfet
de l’Aisne et des procureurs de la République territorialement compétents, les services de police et de
gendarmerie de l’Aisne ont mené cette semaine deux opérations concomitantes visant à lutter contre
la délinquance dans le département :

• une opération « place nette », centrée sur le quartier de Presles, à Soissons, organisée par la
direction départementale de la police nationale de l’Aisne (DDPN 02) du mardi 6 au jeudi 9
février ;

• une  série  d’opérations  dite  « tempête  02 »,  menée  par  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de l’Aisne sur toute la semaine, sur plusieurs points du territoire axonais, qui a
articulé opérations judiciaires, contrôle des mobilités et actions de présence renforcée sur des
secteurs en proie à une pression délinquante accentuée (Chauny, Villers-Cotterêts, etc).

Durant  cinq  jours,  ces  opérations  ont  permis  de  combiner  actions  judiciaires,  présence  de  voie
publique et contrôle des flux sur l’ensemble du département, avec pour objectifs :

• De contrôler et d’occuper les parties communes des immeubles (caves, hall d’entrées et
cages  d’escalier),  ainsi  que  les  logements  pouvant  servir  à  stocker  et  dissimuler  des
produits stupéfiants ;

• D’intensifier  les  opérations  de  harcèlement  de  points  de  deal  pour  les  démanteler
durablement et lutter contre les désagréments de cette délinquance ;

• De contrôler en profondeur certains commerces et établissements qui peuvent servir de
base arrière à des trafics ;

• De procéder à des contrôles d’identité, sur réquisition des procureurs de la République
territorialement compétents, pour la lutte contre l’immigration irrégulière ;

• De mener des actions de police de la route (lutte contre l’insécurité routière, les rodéos
urbains, etc.).

Ces opérations viennent en complément et s’appuient sur le travail d'investigation et de planification
réalisé au quotidien par les services de police et de gendarmerie du département de l’Aisne.
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Une centaine de policiers ont été engagés en tout et de 35 à 130 gendarmes ont été engagés chaque
jour, soit près de 500 militaires sur l’ensemble de la semaine. Ils provenaient :

• du commissariat de police de Soissons, de la brigade d’intervention de la DDPN 02 et de la
police municipale de Soissons ;

• du groupement de gendarmerie du département de l’Aisne ;

• des douanes ;

• de brigades cynophiles (présence de chiens dressés à la recherche de stupéfiants) ;

• de l’antenne GIGN de Reims.

Ces opérations ont permis de saisir au total 48 kilogrammes de cannabis, 288 grammes d’héroïnes,
8700 euros en numéraire, six véhicules (dont une trottinette volée), deux fusils de chasses et des armes
blanches, des plaques d’immatriculations volées et des téléphones.

À l'occasion des opérations et contrôles effectués, 26 individus ont été interpellés par les forces de
l’ordre. 

34 délits et 87 contraventions ont été relevés à l’encontre de conducteurs pour alcoolémie, défauts de
permis, stupéfiants, excès de vitesse etc.)

12 contrôles de commerces ont été opérés dans le cadre du comité opérationnel départemental anti-
fraude (CODAF), regroupant police nationale, douanes, Urssaf et inspection du travail, permettant de
relever  plusieurs  infractions  à  la  réglementation  fiscale  et  au  travail,  de  même  que  de  saisir  des
marchandises contrefaites et offertes à la vente;

Le  préfet  de  l’Aisne  salue  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité  intérieure  axonaises  lors  de  ces
opérations anti-délinquance d’ampleur. Police et gendarmerie nationale de l’Aisne vont se poursuivre
dans les prochaines semaines.
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